
PASCALE PHELINAS 

LA  POLITIQUE  DES PRIX DU RIZ 
DE SIX PAYS AFRICAINS 

(Cameroun,  Côte  d'Ivoire,  Libéria, 
Madagascar,  Sierra  Léone,  Sénégal) 

Les six  Etats  qui font l'objet  de la presente Ctude dglemen- 
tent depuis  plus  ou  moins  longtemps les prix  du  riz.  Cette 
reglementation  a  consiste B fixer un prix  minimum pour le 
producteur et un  prix  maximum  pour le consommateur h un 
niveau  different de celui  qui aurait prdvalu  en  l'absence  d'inter- 
vention. 

L'instauration d'un contr6le  public  des  prix  du  riz  s'explique 
par le fait que le cours  mondial de cette cedale est largement 
influence par les conditions de production  (techniques, clima- 
tiques ...) asiatiques  qui  sont sans rapport avec celles prdvalant 
en Afrique. Or l'objectif  essentiel  poursuivi  par les six Etats 
africains que nous  dtudions, est celui  d'autosuffisance  rizicole. 
Les gouvernements,  afin de stimuler la production  nationale, et 
pour faire  face B la concurrence  du  riz  asiatique  relativement 
moins cher que le riz  domestique, ont dkconnecte les prix 
locaux du  cours  mondial. 

L'annde 1974  a  marque  un  premier  tournant  dans la politique 
des prix du  riz. En effet, en 1974, les marchks  internationaux de 
cdreales, pertuMs par la crise p6trolière ont kt6 soumis h de 
très fortes  tensions et le cours  mondial  du  riz  a  atteint son 
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record  historique. A partir de cette date, les prix du riz B 
l'importation ont suivi une Cvolution beaucoup  plus  mouve- 
mentee par rapport 2 la periode 1960-1973  caracterisCe par un 
prix  international  particulikrement faible et  stable. 

La hausse  brutale  du prix CAF a  modifie  les  stratCgies  aupa- 
ravant  suivies  pour deux raisons : d'une  part, les importations de 
riz  sont  devenues  extrêmement onCreuses et ont  contribue,  avec 
la facture pCtrolii3-e il rompre  l'Cquilibre des balances des paie- 
ments ; d'autre part, l'incertitude  quant il l'Cvolution  future  du 
prix  international, le recours  parfois  très  important  aux marches 
extCrieurs  pour  l'approvisionnement en r iz ont crC6 un  environ- 
nement  favorable B l'adoption  d'une  politique  volontariste de 
substitution  aux  importations. 

Le dCbut des m e e s  quatre-vingt  a  constitue le second tour- 
nant de la politique des prix  du riz. La  situation  des  diffCrents 
pays  en  matière  d'autosuffisance  rizicole  s'est  largement  dCgra- 
d6e durant la d6cennie soixante  dix et le cours  du 13% flambe B 
nouveau sur les marches internationaux  en 1980 et 19811. C'est 
alors que le rapport de la Banque  Mondiale sur le dCvelop- 
pement accCICr6 en Afrique au  sud  du Sahara (1) attire 
l'attention sur le rOle des incitations  d'ordre Cconomique sur la 
performance  agricole des pays  africains.  Selon ce rapport, la 
mauvaise  performance de l'agriculture  africaine au cours de la 
d6cemie soixante dix serait principalement due aux  politiques 
de  prix  suivies par les gouvernements. Les monopoles d'Bat sur 
la commercialisation des cCr6ales et le principe &un contr6le 
public  des  prix  sont  Cgdernent  remis en question.  Dans les six 
pays CtudiCs ici, les prix payes aux  producteurs  sont il nouveau 
largement  majores et les subventions il la consommation peu il 
peu  CliminCes ; le commerce du riz est progressivement BbCra- 
lis6 dans  quelques Watts. 

La politique des prix du riz sera analysCe ici de deux  points 
de vue : le premier consiste il utiliser le prix  frontikre  comme 
prix  de  rCference pour mettre  en  dvidence la mesure dans 
laquelle les prix locaux divergent du cours  mondial ; une 
seconde f a p n  de proceder et qui  fera  l'objet de la deuxi&me 
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section est de situer les prix  officiels  du  riz par rapport h un 
certain nombre  d'autres  prix  locaux  servant de point de compa- 
raison. 

L'influence  du  cours  mondial  sur la 
détermination  des  prix  locaux du riz 

Le cours mondial  du  riz est commun6ment  utilise  comme 
point de &ference  pour  l'analyse  des  politiques de prix  agricoles 
de deux  façons : 

La  première  consiste h considerer le prix  international 
comme un indicateur  d'allocation des ressources  devant guider 
le choix des responsables  politiques. Dans cette  perspective, et 
sous &serve que le marche  international soit un marche de 
concurrence  pure et parfaite, toute divergence entre prix local et 
prix  frontikre  engendre des pertes  d'effkacitt5 et &duit le << bien- 
être >> total du  pays. Dès lors, la question  qui doit necessaire- 
ment être examinee  concerne la nature  du  marche  international 
du  riz et la façon dont le cours  mondial  se  forme. La seconde 
pr6sente un aspect pratique : le prix  intemational,  quel que soit 
sa nature  ou  son  niveau, repdsente le prix qui pdvaudrait h 
l'interieur d'un pays en l'absence  d'intervention  gouvernemen- 
tale. Il est donc commode de l'utiliser  pour  analyser la politique 
suivie,  notamment  son  caractère  incitatif (ou desincitatif). 

Après une courte presentation  du  fonctionnement  du marche 
international  du riz, nous examinerons les problèmes que peut 
soulever la comparaison entre le prix CAF du riz et son prix 
local. Nous  tenterons ensuite de degager l'attitude dominante 
des differents  pays face h l'evolution  dans le temps  du  cours 
mondial  du  riz. 
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Deux camct&istiques essentielles  du  commerce  mondial  du 
riz ressortent  clairement  du  tableau  suivant : 

le commerce mondial de riz en ?& 
de la production mondiale 

Part de I 'k ie  dans les 
importations  mondiales  de riz 

dont lndonksie 

Part  de l'Afrique dans les 
imprktions mondiales  de riz 

Part  de I 'kie dans 1% 
exportations mondial= de riz 

exportateuE  dans les 
exportations  mondiales  (a) 

Tout d'abord, les quantites CchangCes ne repdsentent qu'une 
faible part de la production  mondiale : 5 % au  plus. Le marche 
international du riz est donc un marche Ctroit ; ce  phenombe 
est lit2 en grande partie au fait que les principaux  producteurs 
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sont  aussi les principaux  consommateurs.  Cependant, les poli- 
tiques  d'autosuffisance  alimentaire et  de stockage  national 
suivies par la plupart  des  pays  importateurs  (et  exportateurs 
temporaires) ont kgalement  contribu6 B dduire  la taille  du 
marche.  Ensuite, les pays  asiatiques sont dominants : ils repr6- 
sentent jusqu'en 1976  plus  de 60 % des importations  mondiales, 
l'Indon6sie B elle seule compte pour 15 % environ.  N6anmoins, 
de 1976 li 1982 la part  de  ces  pays dans les importations 
mondiales  s'est  considerablement dduite : elle passe 8 50 % en 
1980 et  40 % en 1982 ; elle remonte  legh-ement (45 %) en 
1985. La part de l'Afrique  a  suivi, dans le même  temps, le 
mouvement  inverse : 11 B 12 % des importations  mondiales 
entre 1974 et 1976,20 % environ de 1976 B 1980,  plus de 20 % 
depuis  1980.  Du  c6te  des  exportations, le continent  asiatique 
conserve sa position  dominante en r6alisant  environ  60 % des 
ventes.  Quatre  pays se partageaient en 1974 plus de 70 % du 
marche : la Chine, la Thailande, les Etats-Unis et  le Pakistan. 
La part de ces  quatre  pays est progressivement  tombee B 60 % 
des exportations  mondiales  jusqu'en 1982 mais  progresse B 
nouveau en 1985. 

En definitive, le marche  international  du  riz  apparait très 
concentre  geographiquement.  Toutefois,  du  c6t6 des importa- 
teurs cette tendance  s'attenue  du fait de la << montee >> des  pays 
africains.  Les  exportateurs,  bien que plus disperses  geographi- 
quement,  sont en plus petit  nombre. 

D'autre  part,  deux  dtudes sur le marche  intemational  du 
riz (2) ont attir6  l'attention sur le fait que la plupart des pays 
producteurs  et/ou  consommateurs  de  riz ont adopte  des  poli- 
tiques  d'autosuffisance  alimentaire et de  stabilisation  des  prix 
domestiques. Pour atteindre ces deux  objectifs, le moyen le plus 
communement  utilise  a 6t6 le contrôle des 6changes  exterieurs, 
et un monopole  public sur les importations et exportations de 
riz a 6t6  instaun?  presque  partout. 

2. Monke (E), Falcon (W), International  trade in rice sr Food Research 
Institute  Studies, vol. X W ,  no 3, 1979-80. Siamwalla (A), Haykin (S), The 
World rice market,  structure,  conduct and pel;formance, International 
Food Policy  Research  Institute, June 1983. 
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Ces politiques  nationales ont eu deux types de  consC- 
quences : 

- Plus de 50 % des Cchmges sont r6glementCs par des 
accords bilat6raux de gouvernement & gouvernement et amm- 
gements B long terme. Les quantites de riz commercidiskes 
<< librement B en sont  reduites  d'autant sur un marcRC dCjh fort 
etmit. 

- Le commerce exttCrieur a eu p u r  r6le d m s  la plupart des 
pays, de compenser les variations & court terme de la production 
int6rieure ; les quantites import&s ou  exportees ont kt6 deter- 
minees (3 posteriori, en fonction du  succ&s  ou  de 1'Cchec des 
politiques  rizicoles  nationales. En cons&quence, ce sont << les 
fluctuations h court terme du cornerce d'un petit groupe de 
pays (qui) causent les mouvements du prix mondial au lieu d'en 
vbulter. >> (3)  

L'estimation 2 long terme du prix mondial  du  riz est essen- 
tielle pour les six pays qui font l'objet de cette 6tude : ils 
doivent planifier leurs investissements dans le secteur  rizicole. 
Or <<peu de mavchb sont autant infl~rencb par les politiques 
g ~ ~ ~ e r n e ~ e n ~ ~ l e s  que  le rnarchC i ~ t ~ r ~ ~ t i ~ ~ ~ l  du riz. B (4) 

Depuis le debut de la dCcennie quatre-vingt, on assiste B m 
affaiblissement continu  de la demande  mondiale d'importation 
de riz. L'explication de cette 6voPution se trouve  d'une  part dans 
le ralentissement de la croissance  6conomique  notamment en 
Afrique et d'autre part dans la mise en place  de programmes 
d'autosuffisance  rizicole d m s  la plupart des pays importateurs. 
La peaistance actuelle de cours deprimes risque de se prolonger 
encore dms les m C e s  qui viement, il moins  que des conditions 
mkt6orologiques d6favorables ne pem&ent les kcoltes dans les 
principales zones productrices. 

3. Monke (E), Falcon (W), op. cité, p. 294. 
4. Monke (E), Falcon (W), op. Cie, p. 279. 
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Les  problèmes soulevés par la comparaison du prix 
frontière et du prix local du riz 
Le premier  point  delicat  vient  du fait que  riz  importe et riz 

local ne sont  pas  toujours de qualit6  identique ni parfaitement 
substituables. Cette difference  de qualite est peu aide B cerner 
en raison  d'une  part du nombre  de  crit2res qui peuvent la dkfinir 
(frafcheur,  presence  d'impuretCs, % de brisures) et d'autre part 
du  manque de renseignements  dans ce domaine. En conse- 
quence,  nous  n'avons  pas  corrige les series de prix  du  riz local 
et importe afin de tenir  compte  des  eventuelles  diffkrences de 
qualite. En second lieu, comme  l'ont fait remarquer  Bale et 
Lutz, << dans la mesure 03 le prix  flontidre est  utilisé  comme 
base  de la comparaison, le prix domestique  utilisé doit corres- 
pondre au m2me point de  la  chaîne  de  commercialisation. D (5). 
Par consdquent, lorsqu'il s'agira de calculer un coefficient de 
protection, les coots de transport, de  transformation et de 
commercialisation  entre la zone de production et  le principal 
centre de consommation  du  riz  d'importation  devront être 
rajoutes au prix  au  producteur  gkndralement  donne << bord  du 
champ D. Soulignons  cependant, que dans la plupart des cas, 
nous  n'avons  pu disposer des coûts pst-recolte pour le riz local 
et des coûts de distribution  du  riz importe sur l'ensemble de la 
pdriode  1970-1985 ; nous avons  procede B des  projections il 
l'aide  de  differents  indices  de  prix (6). D'autre  part ces coûts, 
selon les sources  utilisdes, ne recouvrent  pas  toujours  exacte- 
ment les mêmes Clkments. De la meme  façon,  pour  l'kvaluation 
du  coefficient de subvention  nous  avons  retenu  au  numkrateur 
l'equivalent  du  prix CAF au stade  de  gros  dans les capitales et 
au ddnominateur le prix  officiel  de gros. En troisi2me lieu, dans 
la mesure où le prix CAF est exprime en devises  (dollar), il doit 

5. 

6. 

Bale (W), LUE (E), << F'rice  distorsions  in agriculture and  their  effects ; an 
international  comparison m, World Bank Reprint  Series, no 173,  1981, 

La  méthode  suivie  est  détaillée  dans : Phelinas  (P), << Politiques de prix  du 
riz, incitation à la production et effet sur la répartition  des  revenus  dans 
six pays  africains D, Thèse de doctorat de IIIe cycle, 0 1 ,  1986, pp. 283 
à 290 et 308 à 315. Vravx et Doc.  Microfichés, no 27, Paris, ORSTOM, 
1987). 

p.  10. 
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6tre  converti en momaie nationde au moyen d'm taux de 
change. Afin de mettre en 6videnc.e l'eBet de la sur6vduation 
(ou sous-6valuation) de la momaie locale sur Pa protection de la 
production  rizicole, le prix frontib-e a et6  successivement 
converti au taux de change officiel puis au taux de change 
officiel  esrrigC par un indice de taux de change effectif reel(7). 

mondial et prix la protection de la 
uceiolw locale, la 

Les gouvernements des six  pays concernes par  cette Ctude 
ont largement utilise des syst&mes d'intervention de marche 
entraînant me divergence  plus ou moins p ro~~ne$e  entre  prix 
mondial et prix intkrieurs. Pour illustrer ce point, deux coef- 
ficients ont kt6 cdcules : un coefficient de pmtection mettant en 
rapport. le prix local au producteur et le prix fmntikre ; un coef- 
ficient de subvention  mettant en rapport le prix  frontikse et  le 
prix locd A la consommation. 

Au coeur de P'mdyse des mctures d'incitation aux 
producteun se trouvent, entre autres, les concepts  de  protection 
nominde et de protection  effective. Le coejcicienf de protection 
p1omiplale (epEd) se definit comme le rapport entre le prix au 
producteur  domestique et le prix fronti6re CPN = Pd/pm) ; le 
couicient de protection eflective (CPE) est le rapport entre la 

7. Le calcul  de  cet  indice a Bt6 effectu6 par le CERDI à partir de donnBes 
fournies par les Statistiques  Financières Internationales du FMI. 
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valeur ajoutee  aux  prix  interieurs et la valeur ajoutde  aux  prix 
internationaux (S), soit : 

P d  : Cquivalent  du  prix  paye  au  producteur local pour une 

Pm : Cquivalent  du  prix CAF d'une tonne de riz 
PQ : equivalent du prix  domestique  du facteur de  produc- 

tonne de riz 

tion j 
Pmj - - Cquivalent  du  prix  frontière  du facteur de production  j 

aj : quantite  du facteurj necessaire à la production  d'une 
tonne de riz 

Q : production  du riz 

On notera en premier  lieu  que pour chaque  pays,  deux 
coefficients de protection ont et6  calculCs : un coefficient  non 
corrige de la sur  ou  sous-evaluation  des  monnaies  (note CPNl), 
et un coefficient  corrige par un indice de taux de change  effectif 
reel (note CPN2). En effet, lorsque les monnaies  locales  sont 
sous-6valuCes  (9), le prix  CAF  exprime en monnaie locale est 
majore ; en consCquence CPN2 est supCrieur 2 CPN1. On  trouve 
ce  cas  de figure en C6te  d'Ivoire  de 1970 à 1976, en Sierra 
Leone et au  Liberia sur l'ensemble de la pdriode  1970-1981 
(exception faite des annees  1975 et 1976 pour le LibCria), de 
1977 à 1979  puis  en  1981 à Madagascar, en 1981 seulement  au 
Senegal. 

8. La protection  effective  de la production de riz n'a pu être calculée ; la 
connaissance  du  prix frontiiere et du  prix  au producteur  des  intrants 
achetés par les  paysans  manquait pour que  ce  calcul soit possible. On peut 
toutefois  souligner  que ces intrants  représentent en règle  générale  dans  les 
six pays  étudiés, une faible part des coûts  totaux de production; le 
coefficient de protection  nominale  donne  dans ce cas  une  idée  assez juste 
de la protection  effective. 

9. Par rapport à l'année 1970 qui a servi de base  aux  calculs  des  indices de 
taux de change  effectifs  réels. 
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hversement, lorsque les monnaies  locales sont sur-$vduCes, 
le cmfficient de protection non csnig6 est s 
ficient  corrige. Le Cameroun est dans c 
1973 ; la C6te d'Ivoire depuis  1977 ; au  SCn6gal CPN, a 
toujours et6 su&nieur 2 CPN2 sauf en 1981 ; B Madagascar 
CPN, est wrestim6 de 1973 h 1976  puis en 1986. 

Il convient de noter,  avant de terminer,  que les divergences 
entre CPNl et CPN2 ont  et6 assez sensibles en C6te  d'Ivoire en 
1971 et 1972 puis 9. partir de 1977, de meme au  SennCgd depuis 
1975, en Sierra Uone sur  l'ensemble de la p6riode. Au 

agascar  par  contre,  l'6cart entre CPN, et 
0-5s prononce.  Nous mdysemns dans la 
volntion du CPN2. 

u  debut des m e e s  1970, la protection de la production  de 
ami tr&s forte dans tous  les  pays. Ce niveau tr&s Cleve  du 

WbT s'explique  principalement  par le que le cours  mondial 

1973,  mais  surtout en 1974, le prix  international  enregistre  une 
hausse spctacddre. A ce moment, les prix aux producteurs 
sont, comme nous le  venons dt6rieurement, largement majores 
dans tons les pays. Toutefois, les augmentations  du  prix local ne 
sont  pas  aussi fortes que celles du prix CAF, ce qui explique la 
chute du coefficient de protection en 1973-1974. A partir de 

l'importation, le CPN reprend son  ascension dans tous les pays, 
il l'exception de la Sierra  Leone qui  abaisse son prix 9. la 

rsgession du coefficient  s'est  poursuivie 
1 au EiMria, au Cameroun et au  SCnCgd : 

dans ces trois pays, les prix B la production ont augment6  plus 
vite que le prix CAF. En C6te d'Ivoire et 9. Madagascar, la 
protection  a plut& tendance il chuter  depuis  1977-1978 : alors 
que le prix CAF remonte  sensiblement, le prix local 2 la ferme 
Este stable ou progresse  lentement.  En Sierra Leone enfin, le 
CPN remonte  fortement en 1980  sous l'effet conjugue dune 
valorisation  du prix d'achat  local et d'une chute du prix 
fkSnti5re. 

B cette g&-iode est h son niveau le bas.  Cependant dès 

1975-1976, SOUS l'effet d'u~m bmsqtE  cd du prix A 

La comparaison  des  niveaux de protection entre pays  est 
delicate : nous avons d6j9. souligne les probl&mes  souleves  par 
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la comparaison  du  prix  CAF et du  prix  au  producteur ; il y a 
donc lieu dêtre prudent  quant  aux  conclusions  qu'on  peut  en 
tirer. 

La fixation  du prix de vente du riz : subvention des 
consommateurs les années de hausse exceptionnelle 
du cours mondial 
Dans la mesure où les six pays CtudiCs ici  fixent le prix  du 

riz B la consommation  independamment du  prix B la production, 
l'analyse du coefficient  de  protection  ne  montre  qu'un  aspect  de 
la politique  suivie.  La  notion  de coeficient de subvention (note 
CS)  servira  de  support B l'analyse. On peut le definir  comme le 
rapport  entre le prix  frontière et  le prix au consommateur local 
soit CS = Pm/€", avec P, : Cquivalent  du  prix  au  consommateur 
local et Pm : Cquivalent  du  prix  CAF. 

Comme  pdcCdemment  deux  coefficients  sont  pdsentCs  pour 
chaque  pays : un  coefficient non corrigC de la sur ou sous- 
evaluation  (CS,) et un coefficient corrigC  (CS2). Lorsque la 
monnaie  locale  est  sur-CvaluCe, le prix  frontière (exprimC en 
dollar)  converti  en  monnaie locale au  taux  de  change  officiel est 
plus  faible  que s'il Ctait converti au  taux de change  effectif del. 
Le coefficient  non  corrige a par consCquent  tendance B sous- 
estimer la subvention ; autrement dit CS, est infCrieur B CS,. 
On  trouve ce cas  de  figure au  SCnCgal, pratiquement sur 
l'ensemble  de la p6riode  1960-1980, 1'Ccart entre les deux 
coefficients se rkduisant  en 1981 et  1982.  CS, est Cgalement 
sensiblement infCrieur B CS2  au  Cameroun  de  1974 a 1981,  en 
CGte d'Ivoire  de  1970 B 1973 puis  de  1977 B 1981, en Sierra 
LCone  de  1970 B 1978. 

Inversement,  lorsque la monnaie  locale est sous-CvaluCe, 
CS,  a Ctd su@rieur B CS,. Cette  situation s'est produite B 
Madagascar de 1977 B 1981,  au  LiMria et en  Sierra Uone sur 
la quasi-totalitd  de la p6riode  1970-1982. 

Dapr2s 1'Cvolution  du coefficient  de  subvention (CS9  on 
constate  qu'entre  1960 et 1973, la consommation  de riz importe 
a tendance B être taxCe dans trois des  pays : la CGte d'Ivoire, le 
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et la Siem Usne. A ces mis p 
un et le Sknegd, qui de 1970 & 197 

consommateurs de riz en raison d'un prix m 
nellement bas. Entre 1973 et 1975, le cous mondial du riz a 
atteint son record historique ; dmt  la plus grande partie.  de 
la hausse  n'a  pas et6 m m  au  consommateur. C'est & 
Madagascar que, sur cette , la cornommation a Ct6 la 
plus subventiomee, le C tuant entre 1,5 et 2 ; au 
Cmemw,  au Sdn6gdl et en Sierra L6one, les coefficients de 
subvention ont Ct6 plus faibles,  compris e n t ~  1 et 1,5. En Cdte 
d'Ivoire, le consommateur locf a paye le kilogramme de riz il 
up1 prix t&s ldg&rement inferieur au prix  fionti&re. Au EibCria, 
par contre, le conssmmateur n'a pas Mn6ficiC de subventions 
publiques : le coefficient de subvention est reste inf6rieur il 
l'unit$. 

Ap&s ces m i s  mtces << exceptionnelles B la r&gle  de 
protection du consommateur est Pest& appliquee 2 Madagascar 
jusqu'en 9981. Au Cmeroun, le prix local de vente a eu 
tendance & rester il la parite avec le prix CAF. Au S6n6gal de 
1975 2 1980, le prix officiel 2 la consommation a Cttc superieur 
au prix fionti61-e ; mais en 1980-1981 le coefficient de subven- 
tion remonte & nouveau ; le m&ne ph6nom&ne a kt6 observe en 
Cote  d'Ivoire : chute  du  coefficient de subvention  en 1976, puis 
reprise jusqu'en 19 1. Au LiWria, le cons0 
reste d6favofis6 par rapport  au niveau du 
%&ne, le consomateur a et6 t&s fortement ta:$ aprgs 1975. 

Face A l'Cvolution du prix international  du riz, la politique 
des prix  suivie  par les gouvernements  des  six  pays que nous 

t se dsumer dnsi : 

Eossque le prix du riz B l'impmtion a CteS faible (c'est-&-dire 
de 1960 a 1972), les producteun ont et6 systematiquement 
pmtCgCs, le prix domestique A la ferme depassant  parfois t&s 
largement le prix CAF. La consommation  de riz a par contre 
gen6ralement Ct6 sauf Madagascar.  Cependant, les 
m & s  de  hausse i e  marche  mondial, de 
1973 h 1975 puis 2 no 1981, les gouver- 
nements  n'ont pas laisse les prix  progresser  au mCme 

- rythme que le prix CAF. Ces deux s ont et6 caracterisees 
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par de fortes subventions B la consommation ; inversement les 
courbes des coefficients  de  protection  ont enregise des chutes 
importantes.  Toutefois,  même  après  1974, alors que le cours 
mondial  reste B un  niveau  6lev6, la protection  de la production 
progresse  au LiMria, au  Cameroun et au  Senkgal.  Elle  a 
tendance 8 reculer B Madagascar et en CGte d'Ivoire B partir de 
1976-77. Les politiques  de  subvention  de la consommation ont 
par contre etc? très rapidement  abandonnees  sauf B Madagascar 
et en CGte d'Ivoire. 

Evolution  comparée  des  prix  locaux du riz : 
prix réels, prix  relatifs 

On  peut porter une  première  apprdciation sur  la politique de 
prix suivie par  chaque  pays en comparant les prix locaux du  riz 
avec le prix B l'importation ; cette  analyse ne donne toutefois 
qu'une  vue  partielle  de la politique  adoptee. 

Le coefficient de protection  donne  une  mesure de l'incitation 
accordke  aux  riziculteurs.  Cependant, les choix  qu'ils opèrent en 
matière de production  sont  fonction,  en dernière analyse,  des 
prix  r6els et relatifs  du  riz  au  niveau  local.  De la même façon, la 
mesure dans laquelle le consommateur est prot6g6  (ou non) des 
fluctuations du cours  mondial  du  riz  a  kt6 saisie par le 
coefficient de subvention.  Mais  l'expansion  de la consommation 
nationale  du  riz est aussi  fonction du prix  reel local de cette 
cCr6ale. Par ailleurs,  comme le prix B la  production est fixC 
independamment du  prix B la  consommation, l'kart entre ces 
deux  prix est B l'origine de subventions  (ou  taxes) sur le riz 
domestique. 

Le  prix  payé aux producteurs : faible  incitation à la 
culture du riz 

Pour juger du caractère  stimulant  du  prix  du  riz  pour le 
producteur, le prix  des  biens de consommation que le paysan 
achète, le prix des facteurs de production, le prix  paye  aux 
autres  agriculteurs en kchange de leur production  doivent être 
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pris en consideration.  Soulignons di3 B pdsent que  l'Cvaluation 
du  prix des facteurs de production se heurte B de nombreux 
obstacles : 

-%es superficies  affectées il la  riziculture sont assez bien 
connues ; mais ce facteur faisant  rarement  I'objet  d'un  échange 
monetaire, son prix est difficile 2 estimer. 

- Le temps  de  travail  que les paysans  consacrent h la culture 
du riz varie largement  selon le type de  riziculture considérie 
(traditionnelle  ou << mClior6e B). De plus, la valorisation de la 
jsurnee de travail  est délicate : en effet, les statistiques  distin- 
guent rarement  entre la quantitt?.  de  travail fournie par la main- 
d'oeuvre  familiale et celle  fournie  par la main-d'oeuvre salariCe. 
Par ailleurs, la  r~mun6ration de la main-d'oeuvre  salariée ne se 
fait pas toujours en monnaie,  varie en fonction de l'opCration 
cdturde accomplie, en fonction  de la region et de la saison. 
Enfin des domées homog&nes sur une periode  suffisamment 
longue sont  rarement  disponibles. 

- Les statistiques  concernant la consommation  d'intrants 
intermédiaires  (engrais,  pesticides,  herbicides ...) et les achats  de 
matériel agricole  (charrues,  tracteurs ...) par les paysans  sont 
généralement  donnees  toutes  cultures  confondues et on connaît 
rarement les tarifs  journaliers  d'utilisation des machines  agri- 
coles. 

Nous  avons  par  consdquent laisse de cBté l'analyse  du << prix 
net >> du kilo de riz et centre  notre  attention sur 1'Cvolution des 
prix  réels et relatifs. 

Le pouvoir  d'achat des riziculteurs  a étt?. saisi par l'indice de 
prix officiel rdel h la production,  calculé par le rapport  entre 
l'indice  du  prix  nominal d'achat au, producteur  (base 100 en 
1970) et l'indice  des  prix h la consommation  africaine  (base 100 
en 1970) ; ce dernier  indice est génnCralement construit il partir 
de  relevés de prix  dans les grandes  métropoles ; du fait de la 
rareté des informations sur le prix  des  biens de consommation 
dans les campagnes, un tel indice n'existe  pas  pour les zones 
rurales.  Cependant, si l'on  suppose  que les mouvements  de  prix 
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des  biens  de  consommation  dans les zones  rurales  sont  simi- 
laires B ceux  des  zones  urbaines,  l'evolution de l'indice  des  prix 
dels payes  aux  producteurs est significative.  Deux griodes 
caracteristiques  en  marquent  l'evolution : 

- De 1960 B 1972  tous  les  pays  adoptent  une  politique  de 
faible dmunkration du producteur, le contexte  international 
justifiant cette attitude : le riz  d'importation est bon  marche et 
les pays ont peu inter& B dCvelopper la production  locale. En 
consCquence,  l'indice  du  prix de l  tend B chuter. 

- A partir de  1973-1974,  l'allure  des  courbes se modifie.  Des 
majorations  assez  brutales  de  prix  ont lieu dans  tous les pays. 
C'est  en CGte d'Ivoire  que la hausse est la plus forte : l'indice  du 
prix &l passe  de  116  en  1972 B 250 en  1974. La progression 
des prix dels est egalement  remarquable  en  Sierra  LCone,  au 
Cameroun  et B Madagascar : l'indice  augmente  de 60 points  en 
Sierra LCone entre  1972 et 1975, de  50 points  environ  dans les 
deux  autres  pays sur la même griode. Au Sendgal,  l'indice  du 
prix &el a progresse  plus modedment (30  points)  entre  1972 et 
1974. 

Cependant, la flamb6e  des  prix dels a et6  de  courte  duree, 
l'inflation  absorbant  rapidement les hausses  nominales  de  prix. 
Ce phhomène est particulièrement  frappant en CGte d'Ivoire : 
l'indice  du  prix  &el perd 152  points entre 1974 et 1985. La 
chute a et6  moins  forte  dans les autres  pays : l'indice du  prix 
d e l  recule  de  78  points B Madagascar et au  Senkgal  entre  1974 
et 1986,  de 30 points  environ  au  Cameroun et au LiMria  entre 
1975 et 1984. 

Le désavantage des riziculteurs par rapport aux 
autres producteurs 
En règle  generale, la @riode << p d  1973-74 >> est caract6risee 

par la stabilite  des  prix  relatifs, la tendance Ctant legèrement 
defavorable B la riziculture.  Les  majorations  du  prix  du  paddy 
en  1973-74  ont  donne un tr6s net  avantage aux riziculteurs par 
rapport  aux  autres  producteurs.  Toutefois, le gain  relatif  confdre 
B la riziculture  s'est  très  vite  &duit  dans la plupart  des  pays suite 
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des  augmentations  des  prix des autres  cultures. Cette tendance 
s'est pursuivie jusqu'en 1985. 

On  observera  cependant  quelques  exceptions B cette *g1e 
g6nnaCrdzle : au S6n6gd, le rapport de prix  paddy/amchide est 
reste favorable il l'ol6agineux jusqu'em  1983,  date B laquelle il se 
renverse au profit de la riziculture ; le rapport se d6grade B 
nouveau de 1984 B 1986.  D'autre part, le prix Pelatif du paddy 
par rapport au coton a toujours  eu  tendance  s'am6liorer depuis 
1974. Enfin, il est int6ressant de noter que,  depuis  1983, le prix 
du  paddy a pmgress6 plus  rapidement  que les prix  du  mars et du 
mil-sorgho.  On  notera par dkxus que, 2 Madagascar, 
l'avantage dom6 B la riziculture en 1974  a et6 comerv6 par 
rapport au caf6, au  coton et 2 l'arachide. 

ais nous devons, avant de terminer,  nuancer  notre  propos. 
Ces rapports de prix ne donnent qu'une id6e approximative de Pa 
rentabilite relative des diff6rentes cultures dans la  mesure oii les 
coîîts de production  n'ont  pas 6te pris en compte. Il est clair en 
effet que le prix offert n'est qu'un des 6l.$ments susceptibles 
d'influencer le choix des paysans entR plusieurs cultures ; les 
temps de travaux, le calendrier cultural, etc. sont des facteurs 
jouant un  r6le  important.  On  peut,  cependant,  considerer que 
l'6volution des prix relatifs refl6te les choix de politique des 
diffkrents  gouvernements et leur volont6  d'encourager  ou non 
l'expmsisn de la riziculture. 

Les six pays que nous 6tudions contn$lemt  plus  ou moins 
directement les prix de vente du riz, soit par l'instauration d'un 
prix  officiel  au stade de gros e%u au stade de detail, soit par un 
syst2me  plus souple de jumelage entre prix local et prix 
frontikre.  Mais le prix cont1-616 que  paye le consommateur find 
n'est  pas  toujours un prix daliste, c'est-&dire  permettant de 
couvrir les coîîts de commercialisation et de transformation du 
paddy  produit localement, et l'Etat est amen6  subventionner 
largement ces operations. 
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Après  avoir pr6sentC l'evolution  des  prix  officiels  au 
consommateur, la question des subventions  publiques B la 
consommation  du  riz local sera  d6veloppke. 

Evolution de l'indice du prix réel du kilo de riz 
L'analyse  de  1'6volution de l'indice  du  prix  r6el  du  riz calcul6 

comme le rapport  entre  l'indice du prix de d6tail  officiel et 
l'indice  des  prix B la consommation  africaine  (bases 100 en 
1970) fait apparaître trois pCriodes  bien  distinctes : 

La première  qui  s'&end de 1960 B 1973  est caract6ride par 
une  relative  stabilit6  des  prix  dans  tous les pays ; l'indice  du 
prix  r6el  progresse  peu. En 1973 et 1974, les approvision- 
nements en riz sur le marche  international  6tant  devenus extrê- 
mement  onereux, les diffkrents  gouvernements se sont  vus dans 
l'obligation de majorer  largement le prix  local  de  vente. En 
condquence, l'indice  du  prix  r6el  augmente  fortement  dans  tous 
les pays. La progression  est  très large en CGte d'Ivoire (+ 92 S) 
et au SMgal  (+ 54 %), plus  modCr6e dans les quatre  autres 
pays  (entre 18 et 27 %). Cependant  l'inflation  absorbe  rapide- 
ment les hausses  nominales  de  1973-74 et l'indice  du  prix  reel 
chute  remarquablement de 1974 B 1981. 

A  partir de 1982, une nouvelle << vague >> de majorations des 
prix  nominaux B la consommation  encore  li6e  au  contexte inter- 
national,  provoque un retournement de tendance  de  l'indice  du 
prix del  au  S6nCga1, en CGte d'Ivoire et d'une façon très 
marqude B Madagascar. 

Analyse de la divergence  entre prix au producteur et 
prix au consommateur 
Les politiques  de  promotion de la production de paddy, 

adoptees  dans  tous les pays ont entrain6 le relèvement des prix 
officiels  payes aux producteurs ; ce  relèvement  n'a  pas  toujours 
6t6  r6percut6  sur le niveau  des  prix B la consommation. 

Les  evolutions  du  prix  officiel de gros et de  l'equivalent  au 
stade  de gros du  prix  officiel  aux  producteurs  montrent que, 
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dans presque  tous les pays, le prix de vente du kilo de  riz a et6 
fix6 B un niveau  infdrieur  au << prix de revient IP du riz domes- 
tique ; l'êcm entre les deux  prix  s'est amplifié entre 1978 et 
1981. 

En C&e  d'Ivoire, B Madagascar et au  Senegal la subvention 
sur le kilo de riz local a progressivement  augment6 de 1974 b 
1980.  Au  Cameroun et au EiEria le prix de vente du riz est 
su@rieur au  prix  de  revient  de 1973 B 1975 ; cependant, dks 
1976, le riz  d'origine  locale  est  subventionne et l'6cart entre  prix 
de vente et prix de revient  s'est  considCrablement  accru  jusqu'en 
1981. La Sierra ECone est le seul  pays  a  avoir  taxe le riz 
d'origine  locale. 

Le financement de la politique  de soutien des  prix  payes  aux 
producteurs  a 6t6 envisagé de differentes f a p m  selon les pays : 
au  SdnnCgd, en  Cdte  d'Ivoire et B Madagascar, le budget de 1'Etat 
a systdmatiquement êté mis B contribution. Au Cameroun et au 
LiMria, les consommateurs  ont finance le soutien des  prix b la 
production de 1973 B 1975, les consommateurs  Sierra  Leonais 
sur l'ensemble de la pCriode  1970-1979. 

Afin d'encourager les paysans B produire plus  de  riz, les 
gouvernements  des  six  pays étudiCs ici ont instaur6 un système 
de soutien des  prix A la production.  Or,  nous  avons  montre  que 
les majorations  considerables  des prix nominaux 1payCs aux 
producteurs en 1973-1974  puis en 1981-1982  ont Ct6 insuf- 
fisantes pour  assurer  un  revenu  incitatif  aux  riziculteurs ; en 
effet, l'avantage  relatif ou  rêell de la culture du riz n'a  pas  et6 B 
la dimension de l'expansion  des  prix d'achat du  kilo  de  paddy : 
l'inflation, les valorisations  sirnultanees des prix  des  cultures 
alternatives ont rapidement  absorbe la progression  initiale. Les 
prix B la consommation  ont  suivi la mCme 6volution : deux 
augmentations  nominales  remarquables ont eu  lieu  respective- 
ment en 1973-1974 et en  1981-1982 ; mais la croissance du 
niveau g6dral des prix a  considérablement  rdduit  l'impact de 
ces  deux << chocs >> dans la plupart des pays.  Cependant b 
Madagascar et au SCnegal les hausses  nominales  ont 6t6 en 
1981-82  pxticUPièrement  fortes et ie riz est devenu  depuis  cette 
date, un produit  onereux, mCme en  termes  r6els.  Enfin, 1"cart 
entre prix  de  revient  du  kilo  de mz produit localement et prix  de 
vente s'est  creuse  de 1970 B 1981  obligeant les gouvernements b 
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subventionner les activites  de  commercialisation. La Sierra 
Leone est le seul pays oa le riz  domestique  a et6 taxe de 1970 B 
1979.  Cependant  dans les cinq autres Etats A partir de 1981-82, 
les nouvelles  augmentations du prix B la consommation ont 
permis de ruuire, sinon  d'eliminer,  l'element de subvention sur 
le riz local. 

Conclusion 

Le prix  international du  riz peut être considen5  comme la 
clef de voûte  de la politique  des  prix suivie par les six  pays 
consider&. En effet, tous les Etats importent  largement cette 
cCr6ale et le prix  auquel le riz peut être achete sur les marches 
exterieurs conditionne le prix  auquel il est vendu sur le marche 
national et par consCquent le prix  d'achat  propose  aux  produc- 
teurs. 

Si l'on  &die  l'Cvolution  de la politique des prix  du  riz, on 
constate que les annees 1973 et 1982 ont Ct6 deux  annees 
chami6res. En effet de 1960 A 1972, le cours  mondial  du  riz est 
faible et  les gouvernements  peuvent  combler sans trop de 
difficultes l'kart entre  production  nationale et consommation 
par des importations  bon  marche.  Ces  importations  sont  taxees 
dans presque  tous les pays (le  SCnegal et Madagascar font 
exception) ; cependant, m a l g ~  cette taxe, le prix  officiel de 
vente est bas et la  consommation de riz se dkveloppe. Les prix 
payes aux  producteurs  sont  kgalement  sup6rieurs  au  prix  CAF ; 
mais ce dernier &tant sans  rapport  avec les coûts  de  production 
nationaux, les prix  officiels  d'achat  sont  insuffisants  pour 
stimuler la production et  la vente de riz  local. En 1973-74, le riz 
importe devient  subitement  t&s cher; les gouvernements  sont 
obliges d'augmenter  considerablement le prix  de  vente. Cette 
augmentation est toutefois  contenue dans la plupart des cas ( A  
l'exception  du LiMria) grilce  aux  subventions  accordees sur le 
riz importe.  Mais  ces  subventions  coûtent  cher et elles sont 
rapidement  abandonnees  (sauf h Madagascar)  d6s  que le marche 
international s'apaise  en  1975.  Toutefois, la forte progression  du 
niveau  gkn6ral des prix  absorbe en grande  partie les hausses 
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nominales de 1973-74 et le riz est encore en 1981 un produit 
relativement bon marche. 

Les prix B la production ont Cgalement éte fortement majores 
en 1974, puis sont xst& rdativement stables jusqu'en 1981. Ips 
ont &té fixes b partir de 1975, 2 un  niveau g6npIcralement t&s 
sug%%ieur B celui  du  prix CAF. D'autre  part, le coût du riz 
d'origine locale, rendu dans les principaux  centres de consom- 
mation est, pratiquement  dans  tous les Etats, sup6rieur B son 
prix de vente  (sauf  en Sierra Leone)  sur  l'ensemble  de la pCriode 
1970-1981 ; de plus 1"cm a  tendance B se creuser partir de 

Le taux de croissance de la production de riz a fortement 
diminue  depuis le debut des annees  soixante  dix dans ces six 
pays. Les quantites produites localement n'ont  pu  assurer qu'une 
fraction de plus en  plus  faible des besoins  nationaux et la 
dependance  par rapport aux  marches  internationaux de c6dales 
pour les approvisionnements en riz s'est  accrue. Or en 1980-81, 
de très fortes tensions perturbent B nouveau le marche interna- 
tional  du riz. La politique des  prix est r6vide en consCquence : 
en Côte d'Ivoire, au Sen6gd et B Madagascar le commerce du 
riz est liberdis6 et le syst2me  de  soutien  des  prix il la produc- 
tion  abmdonnC ; de mCme les subventions B la consommation 
sont 6limk6es. Dans les trois autm pays, les prix locaux du riz 
sont  largement  majores. DeKi$re ces mesures, l'orientation qui 
se dessine est celle du  retour B une  certaine << vpIcrit6 des prix B. 
Cependant, le cours mondial du riz s'effondre depuis 1982 et 
ces  six  pays africains se  trouvent  places  devant  un  nouveau 
dCfi : promouvoir une production locale qui  coûte cher dans un 
contexte oh la concumnce du riz asiatique se fait plus  forte. 
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